
Règlement aide loisirs
Article 1 : Objectif de l’aide loisirs

Par délibération n°2022-09-60 du 10 septembre 2022, la commune a mis en place une aide “loisirs”
qui a pour but d’aider les familles pralognanaises à accéder à un loisir sportif, culturel ou artistique.
Ce dispositif concerne tous les enfants mineurs âgés de 2 à 18 ans1 résidant à Pralognan-la-Vanoise.

Article 2 : Modalités d’attribution

L’aide est annuelle, forfaitaire et est fonction du quotient familial (QF).

Les familles éligibles sont celles dont le quotient familial est inférieur ou égal à 900.

L’aide est annuelle c’est-à-dire qu’elle est attribuée pour l’année scolaire. Elle couvre la période du
1er septembre de l’année n au 31 août de l’année n+1.

Le montant de l’aide est forfaitaire et est déterminé comme suit :

- 100 € / enfant pour un QF inférieur ou égal à 300
- 75 € / enfant pour un QF supérieur à 300 et inférieur ou égal à 700
- 50 € / enfant pour un QF supérieur à 700 et inférieur ou égal à 900

L’aide est un forfait par enfant. Ainsi, une famille avec deux enfants mineurs pourra solliciter une aide
pour chaque enfant à charge.

Les familles doivent solliciter l’aide entre le 1er septembre de l’année n et le 1er décembre de l’année
n. Toute demande parvenue après le 1er décembre de l’année sera rejetée.

Les demandes se font uniquement par mail en transmettant à info@mairiepralognan.fr la fiche
ci-après remplie accompagnée des pièces justificatives suivantes :

● Avis d’imposition de l’année n sur les revenus n-1 ou attestation de quotient familial de
l’année n

● Justificatif de domicile de moins de 3 mois
● Extrait complet du livret de famille
● Document justifiant l’adhésion à une association sportive, artistique ou culturelle. La structure

doit être une association “loi 1901”.

1 Un enfant peut bénéficier de l’aide jusqu’à l’année de sa majorité.



FICHE DE DEMANDE
L’enfant

Nom                                                                                        Date de naissance

Prénom                                                                                   Adresse

Les responsables légaux

Responsable 1

Nom et prénom :

Adresse :

Téléphone :                                                                             Mail :

Responsable 2

Nom et prénom :

Adresse :

Téléphone:                                                                             Mail :

Activité choisie

Nom de l’association :

Adresse :

Date de l’inscription :

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la
commune de Pralognan-la-Vanoise - info@mairiepralognan.fr aux fins d’inscription au dispositif “aide
loisirs”, aide sociale facultative mise en place par la collectivité.
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : commune de
Pralognan-la-Vanoise, services administratifs.

Les données sont conservées pendant un an.

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou
exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données.

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif,
vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données à dpo@mairiepralognan.fr

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits.


